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Communiqué de presse de Jean-Pierre Audy,
député européen,

circonscription électorale Auvergne, Centre, Limousin
conseiller général du canton de Meymac,

conseiller municipal de la commune de Meymac.

Jean-Pierre Audy
appelle, une nouvelle, fois l'attention de Michel Barnier

sur l'avenir du lycée forestier de Meymac
en proposant la réalisation d'un audit prospectif et indépendant.

Dans un courrier daté du 22 avril dernier, joint à ce communiqué de presse, Jean-
Pierre Audy, député européen, conseiller général et municipal de Meymac, a une nouvelle fois
appelé l'attention de Michel Bamier, ministre de l'agriculture et de la pêche, sur la situation et
l'avenir du lycée forestier de Meymac.

Après avoir dépeint la situation actuelle, en soulignant que« si des évolutions
doivent être envisagées car elles sont nécessaires, elles doivent, sur la forme, être partagées et,
donc, s'inscrire dans une réflexion globale et multilatérale qui fixe les objectifs avant de
mettre les moyens en place », puis que« le statu quo et l'immobilisme ne pourront jamais
apparaître comme étant un projet dans un monde qui bouge vite », Jean-Pierre Audy a suggéré
au ministre « qu'un audit prospectif et indépendant soit rapidement réalisé afm que votre
administration et vous-même puissiez disposer d'éléments permettant de prendre les
meilleures décisions. ». Et d'écrire:« Cet audit, dont la maîtrise d'ouvrage devrait revenir au
lycée pour qu'il soit un instrument de son avenir, devrait, à mon avis, analyser les points forts
et les points faibles du lycée forestier de Meymac au regard, naturellement, des menaces
auxquelles il doit faire face, mais, également, des opportunités qui se présentent à lui. »

Le député européen a indiqué par ailleurs, qu'il conviendrait de prendre en compte la
dimension européenne de la situation, « notamment le fait .que les élèves des secteurs
forestiers et agricoles vont évoluer dans un paysage professionnel qui va beaucoup dépendre
des négociations de la future politique agricole commune (PAC) et des prochaines
perspectives budgétaires européennes 2014-2020. »
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